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LE  COMMUNAL  

Il y a dépôt d’un projet de Règlement sur la Régie interne des séances publiques du conseil 
municipal.  Le but de ce règlement est d’adopter des règles de conduite claires des débats du 
conseil et ainsi maintenir l’ ordre et la bienséance pendant les séances. 
 
En vertu des articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les munici-

palités, tous les membres du conseil municipal ont déposé leur formulaire de déclaration 

d'intérêts pécuniaires. 

 
Le conseil nomme la firme de comptables professionnels « BCGO s.e.n.c.r.l. »  pour la vérifi-
cation de la reddition de compte du Programme TECQ 2019-2024.  Le coût du mandat est de  
3 000 $, plus les taxes. 
 
Le conseil adopte la directive proposée par la Charte de la langue française relative à l’utilisa-
tion d’une autre langue que la langue officielle et édicte un devoir d’exemplarité pour l’Admi-
nistration, exigeant notamment des organismes municipaux qu’ils utilisent la langue fran-
çaise de façon exemplaire dans leurs activités. 
 
Le conseil nomme Mme Mélissa Magny coordonnatrice de la bibliothèque Livresque. 
 
Les Élus appuient l’UNESCO dans sa démarche pour la liberté intellectuelle en bibliothèques 
publiques. 
 
Il y a dépôt d’un autre projet de Règlement sur la gestion contractuelle.  L’objet de ce Règle-
ment est d’ajouter les dispositions  obligatoires par la loi. 
 
Les Élus autorisent la Directrice générale à faire une demande d’aide financière au pro-
gramme 4 500 bornes offerte par le Circuit électrique. 
 
Un montant de 100 $ est accordé à Moisson Mauricie / Centre-du-Québec pour les soutenir 
lors des demandes d’aides alimentaires reçues chaque année par le Centre d’action bénévole 
de la Moraine. 

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 4 novembre dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été 
présidée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Siège n° 1, vacant 

  

Amélie Caron, siège no 2 

Aménagement paysager 

Espaces verts / Jeux d’eau 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant  
Voirie 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, Loisirs 

 

Line Toupin, siège n° 5 

Familles, Ainés, Nouveaux arri-

vants, Loisirs 

  

Chantal Dansereau, siège n° 6  

Comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.)  

Aménagement paysager 

 

Comité consultatif d’urba-

nisme (CCU) 

-  Chantal Dansereau, prési-

dente 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, direc-

teur 

  

La mairesse est d’office 

membre sur tous les comités. 
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DATE DE TOMBÉE  

de la prochaine édition :  

Jeudi 28 novembre, 16 h. 

2 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 
Service de l’urbanisme 
 

L’inspecteur en urbanisme et en environnement, M. Samuel Quessy, est de 

retour à son poste tous les mardis. Pour communiquer avec lui :  

- Par téléphone : 819 840-0461, poste 2401 

- Par courriel : urbanisme@st-prosper.ca 

 

Nous sommes à la recherche d’une personne  

pour compléter  

le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
  

Le CCU est un groupe de travail composé d'au moins un membre du 

conseil municipal (Mme Chantal Dansereau) et de quatre résidents 

pour guider, orienter et soutenir le conseil municipal dans des déci-

sions d'urbanisme (exemple : les demandes de dérogation mineure).  

  

Une formation est attribuée à chaque personne.  

Mot de la FADOQ 
 
Votre club FADOQ vous propose différentes activités pour contrer la gri-
saille de novembre : 

 
- jeu de pétanque intérieur le jeudi soir à 19 heures au local (contacter 
Lise Couture au 418 328-0064); 
- jeux de société le 8 novembre, 2e vendredi du mois; 
- dîner et jeux le jeudi midi 14 novembre; 
- sans oublier Viactive le lundi à 16 heures au local; 
- et le pickleball les lundi et mercredi de 10 heures à midi à la salle mu-
nicipale. 

 
Notre souper de Noël aura lieu le jeudi 5 décembre à la salle municipale. 
 
Joignez-vous à nous pour le plus grand plaisir de tous! 
 
Christiane Fiset, présidente 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 

mailto:urbanisme@st-prosper.ca
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 



 

 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 
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Bibliothèque Livresque 
 

Le Thé de Noël 
Vendredi 6 décembre à 19 heures 

Salle Honoré-Lacerte 

 
Encore cette année, le Comité de la Bibliothèque vous invite à son 

Thé de Noël.  
 

19 h:   Spectacle de magie spécial adultes/ainés et adapté aux enfants par  

 le Magicien Jean Deshaies  

20 h :   Remise de prix de présence, de cadeaux et des surprises  

20 h 30 :  Bricolage de Noël pour adultes et enfants  

                  Thé de Noël à déguster avec petites gâteries  

  Jus et gâteries pour les enfants 
 

Il y aura un échange de livres avec le Réseau en novembre, de nouveaux titres seront 
disponibles. Aussi, des nouveautés seront ajoutées à la collection locale. Venez nous ren-
contrer! 
 

Du sang neuf à la biblio, le comité de Biblio accueillera, en décembre, une nouvelle coordo-

natrice : Mme Mélissa Magny. Bienvenue dans l'équipe! 
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COMMUNAUTÉ 



 

 6 

Novembre 2024 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 
 

    
 
 

1 2 
 
Nuit de  
samedi à 
dimanche, on 
recule nos 
horloges  

3 4 5 6 
 

7 
 

8 
 
 

9 
 
 

10 
 
Marché de 
Noël 

11 
 
Jour du  
Souvenir 

12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 
 
Date de  
tombée pour 
le Communal 
 

29 30 
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Décembre 2024 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

1 2 3 4 5 
Souper de 
Noël de la 
FADOQ 

6 
Thé de Noël 
à la biblio-
thèque 

7 

8 9 10 11 12 
 

13 
 
 

14 

15 16 17 18 19 20 21 
 
Hiver 

22 23 
 

24 
 

25 
 
Noël 

26 27 
 
 

28 
 

29 
 

30 
 
 

31     



 

 

TUYAU À VENDRE 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

La Municipalité désire se départir d’un tuyau en acier galvanisé de 48 pouces de 

diamètre et de 12 pieds de longueur.  

Nous vous demandons de mettre une offre par écrit dans une enveloppe cachetée.  

Le tuyau sera laissé au plus offrant. Date limite : 19 novembre, 16 heures. 


